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QUESTIONS DIVERSF.:S 

Souvereiuete P~]'m~nte _des pa;vs en voiP. de dave toppemer1t 
sur leurs ressources naturelles 

_ .. __ 1 -· ..-...-

N?te .iu Secrete:! t'_e gen~ra.l 

1. A se. vingt-cinquH:me session, 1' Assemblee generale a invite, dans sa reso

lution 2692 (XXV), le C~nseil e~onomi~ue et social a d~nner pour inatruction eu 

Comite des ressources naturelles d'inscrire a son progr~mme de travail l'etablis

sement d'un rapport periodique sur les avantages retjres de l'exercice de La 

souverainete permanente des pays en voie de develo~)?ement sur leul's resoources 

naturelles, en insistant particul:!.erement sur les reperl:ussious qu'a cet exe.rcice 

sur la mobiliss.ti:m accrue des ressources, specialemcnt des ressourees int~r!.eures, 

aux fins de leur d~veloppement economdque et aocial1 sur les sorties de capitaux 

de ces pays ainsi que s:.1r le tre."lsfe.rt Jes techni'!,ues. 

2. Elle a. invite en outre les Etata Membres a informer le Comit~ des ressources 

naturelles, par l'intermedia.ire du Secretaire general, des progr~s realises en vue 

de sauvegarder 1' exe:.:cice de leur souverainete perma.nente sur leurs ressources 

nnturelles, notamment des mesures visant a controler les sorties de capita.ux cl' une 

moni0re compatible avec l'exercice de leur souverainete et la cooperation 

internationa.le. 

3. A sa l735eme seance, le 12 janvier 1971, le Conseil economique et soda.l a 

transmis au Comite des ressources naturelles 1~ texte de la resolution 2692 (XXV) de ~~ 

1' Assemblee generale. 
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